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Compte Rendu de la rencontre du comité de pilotage du PARC  

18 décembre 2015 de 09 :00 à 14 :00,  Hôtel Oasis  

__________________________________ 

 

Projet d’Appui au Renforcement des Capacités du MDE 

 
 

A l’ordre du jour :    

1. Accueil des participants  
2. Propos de Bienvenue du Coordonnateur PARC 
3. Présentation du rapport annuel 2015 du PARC  et commentaires  
4. Présentation du plan de travail 2016 et commentaires 
5. Débats  
6. Lunch 

 
Le déroulement de la séance :    

La réunion a débuté par les propos d’ouverture du Coordonnateur National du PARC, M. Hugo Coles, 
qui a passé en revue l’ordre du jour et les objectifs de la rencontre. La Directrice Nationale du projet 
(DN), Mme Tanya Merceron, a enchainé avec une présentation sur le bilan des réalisations du PARC 
pour l’exercice 2015 ainsi que sur certaines difficultés rencontrées. Ces dernières s’articulent autour 

Cadre de la rencontre :   

Rencontre du comité de pilotage du PARC en vue de la : 

1) Présentation du rapport des activités réalisées durant l’exercice : Janvier-décembre 2015, 
2) Validation du Plan de Travail pour l’exercice : Janvier-décembre 2016.-  

Etaient Présents –es :    

 
1) M. Hugo Coles, Directeur du BNEE/ Coordonnateur du PARC 
2) Mme Tanya Merceron, Directrice du PARC  
3) M. Télémaque Jean Henri, MENFP 
4) M. Charles Pierre Franck, MICT 
5) M. Mondésir  Max, MPCE 
6) M. Lacour Joaneson, Université Quisqueya 
7) M. Louis Laurenel, MENFP 
8) M. Yves Andre Wainright, PNUD 
9) M.JudeX Paul Edourzin, PNUE 
10) M. Sildor Emmanuel, MdE 
11) M.Neptune Frantz, MCFDF 
12) M. Richener Noel, Université d’État d’Haiti  
13) Mme Stephanie Ziebell, PNUD 
14) Mme Dominique A. Jouacin, PNUD 

 

NB : Une liste de présence est insérée en annexe        
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de deux points : 

1) Les contraintes budgétaires et les changements au niveau de l’équipe de projet.  
 

2) Le contexte politique du pays (période électorale ponctuée de manifestations et de grèves ; 
changements parmi les cadres de la fonction publique).  

 

Par la suite, la DN a fait une présentation de la proposition de Plan de Travail pour le prochain 
exercice: AWP-2016. 

Dans son ensemble, la proposition a été bien accueillie par les membres du comité de pilotage. 
Toutefois, certaines  remarques  et préoccupations ont été formulées ; le tableau suivant résume la 
situation. 

 
 

Activité I de l’AWP-2016 
Action Formulation initiale Commentaire (C) ou Formulation proposée (FP) 

1.2 Opérationnalisation 
des Unités 
Techniques 
Environnementales 
Sectorielles (UTES) 

(C) 
Cette activité sera mise en œuvre avec le support du projet Cross 
Cutting Capacity Development du PNUE 

1.3 Validation de la loi 
organique du MdE et 
sensibilisation/ 
plaidoyer au niveau 
national (Public 
cible : 
parlementaires et 
journalistes) 

(C) 
Vu les difficultés rencontrés antérieurement, il serait judicieux de 
travailler vers l’élaboration d’un décret organique afin de faciliter le 
processus d’adoption par les autorités concernées. 
Par ailleurs, il faudrait considérer de monter une commission 
interministériel pour appuyer le consultant chargé de proposer le 
texte du projet de loi afin que le document final puisse gagner en 
légitimité. 

1.4 Actualisation du PAE 
2015-2030/ Etats 
Généraux à travers 
la TSE (UE, PNUE, 
ACDI, BID, USAID) 

(C) 
Cette activité peut être incluse dans le cadre du partenariat qu’il y 
aura entre le PARC-PNUD et le CCCD-PNUE moyennant que le sujet 
soit soulevé lors de l’atelier de lancement du CCCD en février. 

1.5 Appui à 
l’opérationnalisation 
du BNEE 

(C) 
Quelle que soit les coupures budgétaires, c’est une activité qui doit 
être maintenue au rang de priorité tout au long de l’année 2016 afin 
de mieux accompagner la mise en place de cette structure 
nouvellement créée et d’assurer sa pérennité. Il est important que 
le PARC continue à mettre en œuvre des stratégies de construction 
institutionnelle, y compris la fourniture de matériels / équipements 
et l’assistance technique, ainsi que la mobilisation de ressources. 

1.6 Appui au 
fonctionnement de 
la Table Sectorielle 
Environnement 
(TSE) et à la mise 
en place d’un 

(C)  
Cette activité sera mise en œuvre avec le support du projet Cross 
Cutting Capacity Development du PNUE 
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système 
d’information 
environnementale 
au sein du MdE 

Activité II de l’AWP-2016 
2.1.- Analyse des 

besoins 
techniques et 
institutionnels 
des 
collectivités 
territoriales en 
matière de 
gestion 
décentralisée 
des ressources 
naturelles 
(MICT) 

(C) 
Cette activité sera réalisée dans les zones pilotes où intervient le MICT à 
travers le PINNE et le PISUD. Le MdE et le MICT pourront s’inspirer du 
modèle mis en place pour répliquer l’expérience dans les autres 
départements et municipalités. 

2.2. Mise en place 
d’un 
programme de 
formation 
continue 

(C) 
Les représentants d’universités au sein du comité de pilotage estiment 
qu’ils ne sont pas assez impliqués dans la mise en œuvre des activités qui 
concernent notamment les différentes formations offertes.  
Dans le cadre de la stratégie de sortie du projet, un transfert de 
responsabilités sera effectué à l’UEH et à l’UniQ, sous la supervision du 
MdE. 

 
2.3. Orientation 

stratégique en 
vue de 
l’insertion de 
l’ERE dans le 
cursus scolaire 

et mise en 
œuvre 
d’activités de 
sensibilisation 

(C) 
Normalement, chaque projet du MdE devrait inclure un volet en 
éducation relative à l’environnement. Cette activité doit faire la 
promotion de la transversalité de la thématique. 

 
 

Autres questions d’intérêt général soulevées 

 
 En analysant les enjeux politiques, et les limitations budgétaires, certains se demandent si le 

plan de travail annuel n’est pas trop ambitieux. Tout dépendra de l’efficacité des stratégies de 
mobilisation de ressources qui seront mises en place. 

 Le Fond pour la Réhabilitation de l’Environnement Haïtien (FREH) est un mécanisme très 
important qu’il faudra considérer dans le plan de travail afin de rendre, entre autre, le BNEE 
vraiment opérationnel et indépendant des financements externes. 

 Compte tenu des contraintes budgétaires et des fonds TRAC disponibles pour débuter l’année 
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2016, il est entendu que le budget sera étalé sur une période de six mois. Le financement pour 
le second semestre 2016, y compris le salaire du staff, est conditionné par la mobilisation des 
ressources. 

 Il faudrait ajouter la mobilisation de ressources dans les activités 
 
 
 

Conclusion    
À la fin de la rencontre, il a été convenu que : 

1) Le comité de pilotage recommande une rencontre semestrielle afin de revoir les priorités en 
fonction de la disponibilité budgétaire réelle et des résultats de l’évaluation du projet.   

2) Le comité de pilotage donne par avance son approbation à la version révisée du plan de travail. 
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Annexe : Liste de présence 
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